
Cadre réservé aux organisateurs  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Association régie par la loi de 1901 
Reconnue d'utilité publique par affiliation à la Fédération des CIQ du 13° et à la Confédération Générale des CIQ 

VIDE GRENIER : Bulletin d’inscription pour Particuliers 
 

A faire parvenir à notre siège 12 Bd des Tilleuls, obligatoirement accompagné du montant de la participation 

15€ l’emplacement de 3m x 4m 

DATE DE LA MANIFESTATION :                                                               . 
 
Lieu : Esplanade de l’Hôtel du Département 52 Av de Saint-Just 13013 MARSEILLE 

Accueil des participants à partir de 7h00 
 
Nom : ___________________________________ Prénom : ________________________________ 
 
Né(e) le : ________________ à _______________________ Département : ____________________ 
 
Carte d’identité / passeport n° ______________ Délivré(e) le __________ par ___________________ 
 
Adresse : _________________________________________________________________________ 
 
Code postal & ville : _________________________________________________________________ 
 
Tél. :_________________________ Mail : _______________________________________________ 
 
Nombre d’emplacements : ________________ 
 
PIÈCES A JOINDRE : 

  Règlement Espèces ou Chèque (libellé à l’ordre de CIQ St Just) N° & Banque  

  Photocopie pièce d’identité recto-verso. (Justificatif domicile si adresse différente de celle de la pièce d’identité.)  

NB : Tout bulletin de participation non accompagné du titre de paiement sera considéré comme nul. 

Toute réservation non acquittée 8 jours avant la manifestation sera annulée. 
Toute inscription non annulée 48 heures avant la date du vide-grenier sera considérée comme 

confirmée et ne fera l’objet d’aucun remboursement. 
 

ATTESTATION 

 
Je déclare m’inscrire au vide grenier organisé par le CIQ DE SAINT JUST et déclare sur l’honneur 

➢ ne pas être commerçant 
➢ ne vendre que des objets personnels et usagés (Article L 310-2 du Code de commerce) 
➢ ne pas participer à plus de 2 autres manifestations de même nature au cours de l’année civile. 

(Article R321-9 du Code pénal) 
 
 
Fait à  _____________________ le  _________________ 

 
 
 

1Signature 

 
1 Faire précéder la signature de la mention manuscrite : " Reconnais avoir pris connaissance du règlement – Lu et approuvé " 


